
CONVENTION AVEC 
LES CLINIQUES DE LA MEMOIRE 
Enveloppe annuelle et prix de la prestation 

 
 
 
I. 
 

Données de base 

Date 01.01.2009 

Indice pivot 110,51 

Ancienneté 10 ans 

Heures/jour 7,6 

Jours de travail/an* 215 

Heures de 
travail/an/ETP 1.634 

 

 WE férié congés absence non-
travaillé travaillé 

*jours de travail/an 365 104 12 24 10 150 215 

 100%  41% 59% 
 
 coût annuel coût horaire* 

Médecins 120.227,85 73,58 

Neuropsychologue 62.758,82 38,41 

Thérapeutes A1 51.104,19 31,28 

Secrétaire 40.104,11 24,54 

Ouvrier 40.268,71 24,64 

 
* coût horaire = coût annuel / 1.634 
 
 
II. 
 

Enveloppe 

 ETP h/sem.* h/an** coût/an 

Médecins 0,20 7,60 326,8 24.046 

Neuropsychologue 0,30 11,40 490,2 18.828 

Thérapeutes A1 0,50 19,00 817 25.552 

Secrétaire 0,20 7,60 326,8 8.021 

 1,20 45,60 1960,8 76.446 

Frais généraux***  13.490 

TOTAL  89.937 
 
* h/sem. = 38 x ETP 
** h/an = 1.634 x ETP 
*** Frais généraux = total x 15%.



 
III. 
 

Prestation 

 

Temps de travail 
par prestation d’une heure Coût 

en euros avec le 
patient 

sans le 
patient total 

Médecins  22,50 22,50 27,59 

Neuropsychologue 22,50 11,25 33,75 21,60 

Thérapeutes A1 37,50 18,75 56,25 29,32 

Secrétaire  22,50 22,50 9,20 

 60,00 75,00 135,00 87,72 
 
Le neuropsychologue et les thérapeutes A1 sont les seuls à réaliser des séances face au patient. Leur 
temps de travail total, face au patient est de 60 minutes (durée de la séance). Ils interviennent 
proportionnellement à leur temps de travail dans l’équipe (0,30 pour le neuropsychologue ; 0,50 pour 
les thérapeutes A1). Leur temps de travail sans le patient est fixé à 50% du temps de travail avec le 
patient. 
Comme les séances paient le fonctionnement de toute l’équipe (à l’exception des consultations des 
médecins), les temps de travail du médecin et de la secrétaire « sans le patient » (c’est-à-dire : sans 
intervenir face au patient au cours des séances de rééducation) sont ajoutés, en proportion de la 
composition de l’équipe. 
 

Prix des séances frais de 
personnel 

frais 
généraux total indexable non 

-indexable 

en clinique 87,72 15,48 103,20 98,04 5,16 

à domicile (1ère   séance)  180,60   

à domicile (2e séance au 
cours de la même journée)   103,20   

 
Le prix de la 1ère séance à domicile au cours d’une même journée tient compte du temps de 
déplacement des thérapeutes, fixé forfaitairement à 45 min. aller-retour ; coût = (103,20/60*45) + 
103,20. Ce prix est ramené au prix de la séance en clinique pour la 2e séance réalisée au cours de la 
même journée, étant donné que le déplacement est déjà pris en compte dans la 1ère séance.  


